
Canal de la Somme - Travaux de renforcement des berges

Pays
France (Somme)

Client
Conseil Général 
de la Somme

Date
2004-2009

Montant des travaux
3,05 M€ HT 

Prestations de Sogreah 
  Maîtrise d'œuvre complète 
(missions : MC2, AVP, PRO, ACT, 
VISA, DET, AOR)

  Etablissement du dossier au titre 
de la Loi sur l'Eau (étude 
d'impact et mesures 
compensatoires)

Contexte
Suite à la crue du printemps 
2001, ayant entraîné de nombreux 
désordres, le Conseil Général de 
la Somme a programmé une série 
de travaux de renforcement des 
berges du canal de la Somme.

Les aménagements à réaliser au 
cours de la troisième tranche de 
travaux, qui fait l’objet du présent 
projet, portent sur 11 secteurs 
géographiques compris entre 
Sailly-Laurette et Abbeville pour un 
linéaire total de 10 710 m.

Le projet consiste à renforcer et à 
protéger de l’érosion la berge de 
la Somme par la mise en œuvre 
de 2 techniques de protection :
● Génie végétal (cordon 

d’hélophytes, tressage et 
fascines de saules).

Cette technique est 
accompagnée sur quelques 
tronçons d’un dispositif anti-
batillage mis en œuvre sous 
fluvial.

● Tunage.

Déroulement de l’étude
● Réalisation d’une étude 

préliminaire MC2 (diagnostic et 
choix techniques).

● Conception des aménagements 
au stade de l’avant-projet et du 
projet, Elaboration des dossiers 
réglementaires (Etude d’impact 
et dossier Loi sur l’Eau).

● Elaboration du dossier de 
consultation des entreprises et 
assistance au maître d’ouvrage 
pour la passation des contrats 
de travaux (4 marchés de 
travaux).

● Direction de l’exécution des 
contrats de Travaux.

● Examen de la conformité au 
projet des études d’exécution 
et de synthèse établies par les 
entrepreneurs.

● Assistance au Maître d’ouvrage 
lors des opérations de réception 
ainsi que pendant la période 
de garantie de parfait 
achèvement.

● Suivi de la reprise des végétaux 
pendant la période garantie.
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